
L'ASSEMBLEE NATIONALE 
 

Vu       la Constitution ; 

 

Vu       la résolution n*001-2002/AN du 05 JUIN 2002, portant validation du mandat des députés ; 

 

Vu       la loi n° 006-2003/AN du 24 janvier 2003, relative aux lois de finances ; 

 

 

A délibéré en sa séance du 19 décembre 2003 et adopté la loi dont la teneur suit : 

 

ARTICLE 1 : L'exécution du budget de l'Etat pour l'année 2004 est réglée en recettes et en dépenses 

par les dispositions de la présente loi de finances. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

TITRE I-DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

 

CHAPITRE 1-DISPOSITIONS GENERALES 

 

ARTICLE 2 : Sous réserve des dispositions de la présente loi, la perception des impôts, produits et 

revenus affectés à l'Etat, aux collectivités locales, aux établissements publics et organismes divers 

habilités à les percevoir, continue d'être effectuée conformément aux textes en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : Aucune recette, quel que soit son budget d'imputation ou sa destination, ne peut être 

perçue si elle n'est autorisée par un texte législatif ou réglementaire pris sur proposition, ou avec 

l'accord préalable, du Ministre chargé des finances. 

 

En tout état de cause, toute perception de recettes de quelque nature que ce soit doit faire l'objet 

d'une déclaration auprès du Ministre chargé des finances qui en fixe les modalités de recouvrement. 

Toute démarche contraire sera considérée comme une concussion. 

 

Par ailleurs, toute recette perçue en inobservation de l'alinéa précédent et non reversée au Trésor 

public, est considérée comme un détournement de deniers publics. 

 

ARTICLE 4 : Les régies et services de recettes sont astreints à la production d'un rapport mensuel 

soumis au Ministre chargé des finances, sur le recouvrement et le reversement au Trésor public de 

leurs recettes. 

 

ARTICLE 5 : Les Comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables de 

l'encaissement régulier des recettes dont le recouvrement leur est confié. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Est considéré comme détournement de deniers publics et passible de poursuites administratives et 

judiciaires, le non-reversement des ressources des services de recettes au Trésor public dans les délais 

réglementaires. 

 

ARTICLE 6 : Il est interdit à tout Président d'institution ou Ministre d'intervenir en faveur des 

organismes relevant de sa tutelle dans le but d'interrompre ou d'empêcher la mise en œuvre des 

procédures légales et réglementaires de recouvrement reconnues aux Comptables publics. 

 

ARTICLE 7 : Chaque Président d'institution ou Ministre exerce un contrôle permanent sur les 

organismes placés sous son autorité pour s'assurer du reversement au Trésor public des recettes. Il en 

rend compte lors des comptes rendus d'exécution du budget. 

 

ARTICLE 8 : Sur les revenus du portefeuille de l'Etat, le Receveur général, habilité à recueillir 

directement ces produits, reversera au Fonds Burkinabè pour le Développement Economique et Social 

(F.B. D.E.S) un montant forfaitaire de CINQ CENT MILLIONS (500.000.000) de francs CFA. 

 

ARTICLE 9 : Pour toute somme due à l'Etat au titre des prêts et avances non réglés à l'échéance, le 

redevable sera tenu de régler une pénalité de retard au taux de refinancement appliqué au Trésor public 

par la BCEAO. 

 

Cette pénalité de retard n'est applicable que pour les prêts et avances pour lesquels la convention 

signée entre l'Etat et le bénéficiaire ne prévoit aucun intérêt moratoire, aucun intérêt de retard et 

aucune pénalité de retard. 

 

Le montant minimum à percevoir par le Trésor public au titre de ces pénalités est fixé à CENT MILLE 

(100.000) francs CFA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 10 : Les établissements publics à caractère industriel et commercial et les sociétés d'Etat, 

après déduction des réserves réglementaires, sont tenus de reverser au Trésor public, au titre des 

dividendes à l'Etat, 60% de leurs résultats nets à affecter. 

 

Les modalités de paiement au Trésor public sont les suivantes : 

 

1) 25% des dividendes dus, aussitôt après la tenue de la session du conseil d'administration sur les 

états financiers et au plus tard à la fin du mois de juin de l'année en cours ; 

 

2) le reliquat au plus tard le 30 septembre de l'année en cours. 

 

Les dirigeants des entreprises ci-dessus et ceux des sociétés d'économie mixte sont tenus au respect 

strict des dispositions en vigueur en termes de délai de production des documents financiers, de tenue 

des assemblées, de reversement au Trésor public des dividendes ainsi que des bénéfices non réinvestis. 

 

En cas de non-respect des délais prescrits, les contrevenants sont astreints au parlement d'une pénalité 

de retard au taux de 20%. 

 

ARTICLE 11 : Pour compter du 1 janvier 2004, l'article 6 paragraphe 3 du code des impôts est 

complété par un alinéa 6") et rédigé ainsi qu'il suit : 

 

Article 6 paragraphe 3 6°) nouveau : 

 

Les entreprises de crédit-bail bénéficient pour les biens mobiliers donnés en location, d'un régime 

d'amortissement particulier. La durée d'amortissement de ces biens est réputée coïncider avec la durée 

du contrat de crédit-bail. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 Janvier 2004... 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 12 : Pour compter du 1er janvier 2004, l'article 16 1°) et 2") du code des impôts est modifié 

et rédigé ainsi qu'il suit : 

 

Article 16 1°) et 2°) nouveau : 

 

1) Sont placés sous le régime du bénéfice du réel normal d’imposition : 

 

a) les contribuables qui effectuent des livraisons de biens, des ventes à consommer sur place, des 

fournitures de logement, des travaux immobiliers et travaux publics, les exploitants agricoles, les 

planteurs, les éleveurs et les pêcheurs, lorsque leur chiffre chiffre d'affaires annuel, toutes taxes 

comprises, est égal ou supérieur à CINQUANTE MILLIONS (50 000 000) de francs CFA ; 

 

b) les contribuables qui réalisent des opérations autres que celles visées au paragraphe a) ci-dessus, 

lorsque leur chiffre d'affaires annuel, toutes taxes comprises, est égal ou supérieur à VINGT CINQ 

MILLIONS (25 000 000) de de francs CFA. 

 

2) Les contribuables qui effectuent simultanément des opérations visées aux paragraphes a) et b) ci-

dessus sont soumis au régime du bénéfice du réel normal d'imposition, dès lors que le chiffre d'affaires 

annuel atteint VINGT CINQ MILLIONS (25 000 000) de francs CFA. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 13 : Pour compter du 1er janvier 2004, l'article 23 du code des impôts est modifié et rédigé 

ainsi qu'il suit : 

 

Article 23 nouveau : 

 

1) Sont placés sous le régime du bénéfice du réel simplifié d’imposition : 

 

 

 

 

 

 

 



 

a) les personnes morales qui ne remplissent pas les conditions pour relever du régime du réel 

normal quelle que soit la nature de leurs activités ; 

 

b) les exploitants individuels qui effectuent des livraisons de biens, des ventes à consommer sur 

place, des fournitures de logement, des travaux immobiliers et travaux publics et les exploitants 

individuels agriculteurs, planteurs et éleveurs, lorsque leur chiffre d'affaires annuel, toutes taxes 

comprises, est égal ou supérieur à TRENTE MILLIONS (30 000 000) de francs CFA et inférieur à 

CINQUANTE MILLIONS (50 000 000) de francs CFA ; 

 

c) les exploitants individuels qui réalisent des opérations autres que celles visées au paragraphe b) 

ci- dessus, lorsque leur chiffre d'affaires annuel, toutes taxes comprises, est égal ou supérieur 

QUINZE MILLIONS (15 000 000) de francs CFA et inférieur à VINGT CINQ MILLIONS (25 

000 000) de francs CFA ; 

 

d) les exploitants individuels exclus de la contribution du secteur informel, lorsqu'ils ne 

remplissent pas les conditions pour être admis au régime du bénéfice du réel normal. 

 

2) Les exploitants individuels qui effectuent simultanément des opérations visées aux paragraphes 

b) et 

 

c) ci-dessus sont soumis au régime du bénéfice du réel simplifié d'imposition, dès lors que le 

chiffre d'affaires annuel atteint QUINZE MILLIONS (15 000 000) de francs CFA. 

 

3) Les chiffres d'affaires limites de QUINZE MILLIONS (15 000 000) et TRENTE MILLIONS 

(30 000 000) de francs CFA sont ajustés au prorata du temps d'exploitation pour les exploitants qui 

commencent leurs activités en cours d'année. 

 

4) Les exploitants individuels dont le chiffre d'affaires s'abaisse en-dessous des chiffres limites 

prévus aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, ne sont soumis à la contribution du secteur informel, sauf 

option pour le 

 

 

 

 

 

 

 



 

Régime du réel simplifié d'imposition, que lorsque leur chiffre d'affaires est resté inférieur à ces 

limites pendant trois années consécutives. 

 

5) Les exploitants individuels qui remplissent les conditions pour être imposés à la contribution du 

secteur Informel peuvent opter avant le 1er février de chaque année pour le régime du bénéfice du 

réel simplifié L'option prend effet à compter du 1er janvier de l'année au cours de laquelle elle est 

exercée. Elle est Irrévocable durant trois ans. Au terme de cette période de trois ans, l'option peut 

être dénoncée chaque année au cours du mois de janvier. 

 

Les contribuables qui débutent leur activité peuvent opter dans les trente jours du commencement 

de leur activité. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 14 : 

 

Pour compter du 1er janvier 2004, l'article 331 bis alinéa 4 du code des impôts est modifié et 

rédigé ainsi qu'il suit : 

 

Article 331 bis alinéa 4 nouveau : 

 

Aucun remboursement n'est autorisé sauf pour les entreprises exportatrices, les entreprises qui 

perdent la qualité d'assujetti à la TVA et les sociétés de crédit-bail. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1er janvier 2004. 

 

ARTICLE 15 : 

 

Pour compter du 1 janvier 2004, l'article 331 ter 1°) du code des impôts est modifié et rédigé ainsi 

qu'il suit : 

 

 

 

 

 



 

Article 331 ter 1") nouveau : 

 

Dans le mois qui suit la déclaration mensuelle faisant apparaître un crédit remboursable d'un 

montant supérieur à DEUX CENT CINQUANTE MILLE (250 000) francs pour les entreprises 

dont l'activité est réalisée à l'exportation et les sociétés de crédit-ball. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 16 : 

 

Pour compter du 1er janvier 2004, l'article 331 septiès tableau I-B du code des impôts est complété 

par un paragraphe 19 rédigé ainsi qu'il suit : 

 

Article 331 septiès tableau 1-B paragraphe 19°) nouveau : 

 

Les locations effectuées par les sociétés de crédit-bail pour les biens figurant au tableau I - A 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 17 : 

Pour compter du 1 janvier 2004, le code des impôts est complété par un article 371 sexiès et rédigé 

ainsi qu'il suit : 

 

Article 371 sexiès nouveau : 

Il est institué au profit du budget national, une taxe sur les jeux de hasard. 

Cette taxe est applicable à tous les jeux de hasard, à l'exclusion des jeux dont la Loterie nationale 

burkinabé (LONAB) détient le monopole. 

 

La taxe est assise sur les produits bruts des jeux ou le chiffre d'affaires réalisé sur l'ensemble des 

jeux mis à la disposition du public. 

 

Son taux est de 5%. 

 

 



 

La taxe est due par l'entreprise qui organise les jeux. 

 

Les modalités de déclaration, de contrôle et de recouvrement, ainsi que les obligations et sanctions 

sont celles prévues en matière de taxe sur la valeur ajoutée. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 18 : 

 

Pour compter du 1 janvier 2004, l'article 52 paragraphe 1º du Code de l'Enregistrement, du Timbre 

et de l'Impôt sur les Valeurs Mobilières est modifié et rédigé in fine comme suit : 

 

Article 52 paragraphe 1er nouveau : 

 

Pour les baux, sous-baux et prorogations de baux de biens meubles, fonds de commerce et 

immeubles, la valeur visée à l'article 51 est déterminée par le prix annuel hors taxe, augmenté des 

charges imposées au preneur. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 19 : 

 

Pour compter du 1 janvier 2004, l'article 248 du Code de l'Enregistrement, du Timbre et de l'Impôt 

sur les Valeurs Mobilières est complété par un paragraphe 18°) rédigé in fine comme suit : 

 

Article 248 paragraphe 18°) nouveau : 

 

Sont enregistrés au droit fixe de QUATRE MILLE (4000) francs CFA, dits << des actes innomés » 

à savoir : 

 

Les contrats de crédit-bail portant sur des biens meubles. 

 

 



 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 20 : 

 

Pour compter du 1 janvier 2004, l'article 262 paragraphe I du Code de l'Enregistrement, du Timbre 

et de l'Impôt sur les Valeurs Mobilières est modifié et rédigé in fine comme suit : 

 

Article 262 - Paragraphe I nouveau : 

 

Lorsque la durée est limitée, les baux, sous-baux et prorogations conventionnelles ou légales de 

baux d'immeubles, de fonds de commerce ou autres biens meubles, ainsi que les baux de pâturages 

et nourriture d'animaux, les baux à cheptel ou reconnaissance de bestiaux et les baux à nourriture 

de personnes dans le cadre d'une activité industrielle, commerciale ou artisanale, à l'exclusion des 

contrats de crédit-bail visés à l'article 248, sont assujettis au droit de 10%. 

 

Ce droit est ramené à 5% pour les baux portant sur les immeubles ou partie d'immeubles à usage 

d'habitation. 

 

Le droit est perçu sur le montant cumulé de toutes les années sauf ce qui est dit à l'article 101. 

 

Les baux des biens domaniaux sont assujettis aux mêmes droits. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 21 : 

 

Pour compter du 1 janvier 2004, l'article 279 alinéa 5 du Code de l'Enregistrement, du Timbre et 

de l'Impôt sur les Valeurs Mobilières est modifié et rédigé in fine comme suit : 

 

Article 279 alinéa 5 nouveau : 

 

Le droit est liquidé sur le prix hors taxe ou sur l'évaluation de l'ensemble des travaux, fournitures, 

ouvrages ou services imposés au soumissionnaire qui en règle le montant. 

 



 

La présente disposition prend effet pour compter du 1 janvier 2004. 

 

ARTICLE 22 : 

Pour compter du 1 janvier 2004, l'article 610 du Code de l'Enregistrement, du Timbre et de l'Impôt 

sur les Valeurs Mobilières est modifié et rédigé in fine comme suit : 

 

Article 610 nouveau : 

Le tarif de la taxe est fixé à : 

1) 8% pour les assurances contre les risques relatifs aux transports maritimes, fluviaux, aériens ou 

ferroviaires ; 

2) 20% pour les assurances contre l’incendie ; 

3) 0,25% pour les assurances des crédits à l’exportation ; 

4) 12% pour les assurances des risques divers et de responsabilité civile des véhicules de transport 

public routier de personnes ou de marchandises, y compris les taxis : 

5) 10% pour les assurances de responsabilité civile des voitures particulières. 

Les risques d'incendie couverts par des assurances ayant pour objet des risques de transport sont 

compris dans les risques visés sous les numéros 1, 4 ou 5 du présent article, suivant qu'il s'agit de 

transport par eau, par air, par fer ou de transports terrestres. 

 

La présente disposition prend effet pour compter du 1er janvier 2004. 


